INFORMATIONS POUR LES PARENTS
Matériel Pédagogique Adapté

Vous venez de recevoir le matériel pédagogique adapté suite à la notification de décision de la MDPH. Vous retrouverez ci-dessous les informations permettant une bonne utilisation/optimale de celui-ci.
· Ce matériel est prêté pour un usage scolaire uniquement : en classe, en permanence/études dirigées, en évaluations, lors des examens (voir demande d’aménagements), pour les devoirs, avec l’ergothérapeute.
Ne pas installer de jeux ni effectuer de téléchargements illégaux
· Sur l’ordinateur, nous avons installé deux comptes :
Le compte élève : c’est celui que l’élève doit utiliser. Le mot de passe est cerise. Ce compte est administrateur. Vous avez la possibilité de mettre un antivirus et/ou une protection parentale, d’installer des logiciels que vous (ou l’ergothérapeute) pensez nécessaires (gratuits ou payants).
Le compte MPA78 est réservé à la maintenance de l’ordinateur par la Direction académique.
· Si un scanner IRIScan Book vous a été remis, vous devez vous enregistrer sur le site du fournisseur afin de télécharger le logiciel inclus dans le pack (adresse du site : www.kardi.fr/activation). Le code d’activation est indiqué sur la boîte et sur la convention de prêt.
· Le matériel est prêté selon la durée indiquée sur la notification de décision de la MDPH. Il est possible de demander une prolongation auprès de la MDPH si l’élève n’a pas terminé sa scolarité.
Des modifications peuvent être demandées afin de répondre au mieux aux besoins de l’élève.
En revanche, vous devez restituer le matériel dans les cas suivants :
· Scolarisation en dehors du département des Yvelines
· Inscription en établissement privé hors contrat
· Apprentissage
· En cas de panne : merci d’adresser un mail à mpa78@ac-versailles.fr pour générer une demande de réparation (voir l’onglet réparations)
· [bookmark: _GoBack]Pour pouvoir utiliser le matériel lors des examens, il est nécessaire de se rapprocher de l’établissement en début de l’année scolaire de l’examen (Pour plus d’informations, merci de consulter le site du SIEC :
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm)
· La convention de prêt de matériel est établie en 3 exemplaires 
1 pour la famille
1 pour l’établissement scolaire (garder 1 copie à transmettre en cas de changement)
1 pour la Direction académique (que nous transmettons à l’enseignant référent de votre enfant)
· En collège, contacter le CPE pour convenir d’une solution en vue de garder le matériel en sécurité pendant les temps de pause (midi, récréations…)
· A la fin de la scolarité, nous vous prions de nous contacter par mail à mpa78@ac-versailles.fr afin de restituer le matériel emprunté.


